
N° 6824/2020-202 

DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 

OBJET : 

Détermination du 
taux de promotion 
d’avancement de 
grade pour 2021 

Nombre de Conseillers 
Communeuîaîres : I en exercice :28 . présenîs c‘1lo 

séance : 24 

Date de l‘envoi et de 
l’affichage de la 
convocation : 

9 Décembre 2020 

Date de l‘affichage à 
la porte de la Moirie 
du compîe—rendu de 
la séance : 

31 décembre 2020 

Indiquer si le Conseil a 
décidé de se former 
en comifé secret : 

Non 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE LOZERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance Publique du 16 décembre 2020 

L‘on deux mille vingt, le seize du mois de décembre, le Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes « Cœur de Lozère» 
s'est assemblé excepîionnellemenf à l'Espace Evènements Georges 
Frêche, Place du Foire" à Mende, sous la présidence de M. Laurent SUAU 
Président, en session ordinaire suivant convoco’rions fuites régulièrement 

Etaient grésents: MM. Laurent SUAU Président, Francis BERGOGNE 19r 

Vice—Président Claude MEISSONNIER 2ème Vice—Président, Didier COUDERC 
3ème Vice—Président Philippe MARTIN 4ème Vice-Président, MME Valérie 
VlGNAL—CHEMIN 5ème Vice-Présidente, M. Laurent TOIRON 6ème Vice— 

Présidenî, MME Régine BOURGADE 7ème Vice—Présidem‘e, MM. Jean—Luc 
ANTRAYGUE, Al0in COMBES, David FOLCHER, Vincen’r MARTIN, Bruno 
PORTAL, Philippe POUGET, François ROBIN, Christian SAINT LEGER, Xavier 
SOUCHON, BenoiT VALARIER, MMES Françoise AMARGER—BRAJON, 
Elizabeth MlNET—TRENEULE, Régine PAILHAS, Patricia ROUSSON, Anne—Marie 
SOBLECHERO, Emmanuelle SOULIER, Conseillers Communautaires. 

Etaient regrésentées: M. Thierry JACQUES (Régine BOURGADE), MMES 
Aurélie MAILLOLS (Vincen’r MARTIN), Stéphanie PASI (Valérie VIGNAL— 

CHEMIN), Conseillers Communautaires. 

Etait absent : M. Jean—François BERENGUEL Conseiller Communouîoire. 

II @ éTé, conformément à l’article L 2121—15 du Code Général des 
Collectiviîés Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d‘un 
secrétaire, pris dans le sein dU Conseil, M. Vincenî MARTIN ayom‘ été 
désigné pour remplir ces fonctions, les a acceptées. M. Laurent SUAU 
Président 0 ovver’r la séance. 

Monsieur Laurem‘ SUAU Président expose : 

Conformémenî ou 2ème alinéa de l'or’ricle 49 de la loi n°84—53 du 
26 janvier 1984 modifiée, pon‘onî dispositions sToTuîoires relatives à 
la fonc’rion publique Terriîoriole, il appartient à chaque assemblée 
délibéranîe de fixer, après avis du ComiTé Technique, le Taux 
permefiont de déTerminer, à partir du nombre d'ogen’rs « 

promouvobles » c‘est-ù—dire remplissom‘ les conditions pour ê’rre 
nommés du grade considéré, le nombre maximum de 
foncîionn0ires pouvon”r êîre promus à ce grade.



La loi ne prévoiT pas de rofio plancher ou plafond (en’rre 0 GT 100%) 

La délibérofion doi? fixer ce faux pour chaque grade accessible par la voie de 
l'avancement de grade. 
VU l‘avis favorable dU ComiTé Technique du Cen’rre GesTion en duTe du 10 

décembre 2020, 
Afin de so’risfoire à ces dispositions, 

VU la loi n°83—634 du 13 juille+ 1988 modifiée, porton’r no”rommenî droits 6? obligations 
des fonctionnaires, 
VU l’article 49 modifié de la loi n° 84—53 du 26 janvier 1984, 2ème alinéa, porîom‘ 
dispositions sToTu’roires relo’rives à la Fonction Publique Terriîoriala 
CONSIDERANT qu‘il convient désormais à chaque assemblée délibéronfe de fixer ses 

’r0ux de promofion 

Il est proposé : 

- de FIXER les Taux de promoîion applicables à l’effectif des fonctionnaires des 
cadres d‘emplois remplissant les condiTions d’avancement de grade eT déTerminorfi 
ainsi le nombre maximum de foncfionnoires pouvonT être promus à l’un des grades 
d’avancememL selon les modaliîés suivonîes : 

Taux de 
promotion 

Cadre d’emplois Catégorie Grade d’avancement à appliquer à 
l'effectif des agents 
promouvables 

Adjoints adm1mstrahfs 
C Adjoint administratif principal de 2ème 

50 % 
territoriaux classe 

Ad10mt techmque pnnmpal de 
2ème 

50 % 
Adjoints techniques 

C 
classe 

territoriaux ère 
Adjoint technique principal de 1 classe 50 % 

Agents de maîtrise … . . 

territoriaux 
0 Agent de meutnse pr|nClpal 50 % 

Educateurs territoriaux des 
activités physiques et B Educateur principal de 

2ème classe 50 % 

sportives 

Lorsque l‘application du Taux d’uvoncemenî de grade conduiî à calculer un 

nombre de foncîionncires susceptibles d'être promus ou grade supérieur qui n‘es”r 

pas un nombre enîier, le nombre ainsi calculé es’r arrondi ù l‘entier supérievr.



A l‘unanimité, le Conseil Communouîoire ADOPTE les propositions du ropporTeur. 

Pour exîroiî conforme, 
Mende, le 
Le Président 
Lourem‘ SUAU 

21/12/2020
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